
PROGRAMME 
D’’’’AMÉNAGEMENT 

INTÉGRÉ  
PAR SOUS-BASSIN 

VERSANT

Une approche de 
gestion durable en 

forêt privée



Répartition des revenus 2010-2011

6 911,5 (en milliers de dollars)

Contributions des 
chasseurs, des 
pêcheurs et des 

trappeurs
3 791,2 $
(54,9 %)

Collecte de fonds
758,9 $ (11 %)

Autres contributions
2 234,1 $ (32,3 %)

Intérêts et autres
127,3 $ (1,8 %)

LA FONDATION DE LA FAUNE…

� OSBL crée en 1984 par le gouvernement du Québec (Loi sur la conservation 
et la mise en valeur de la faune)

� Relève du ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs (MDDEFP)

� Organisme de charité depuis 1987

� Financement stable et récurrent provenant des contributions versées par les 
pêcheurs, les chasseurs et les trappeurs, mais aussi de programmes 
gouvernementaux, donateurs privés, alliances avec entreprises, activités-
bénéfice, etc.



NOTRE ACTION

� Appui financier et technique de centaines d’organismes qui réalisent des 
activités pour venir en aide à la faune et à son habitat.

NOTRE MISSION

� Promouvoir la conservation et la mise en valeur de la faune et de son habitats

NOS SUJETS D’INTÉRÊT

� Toutes les espèces fauniques du Québec…

NOTRE TERRRITOIRE

� Tous les milieux de vie du Québec : aquatiques, humides,

� riverains et terrestres.

NOTRE CLIENTÈLE

� Issue des domaines faunique, forestier, agricole et environnemental



UNE VARIÉTÉ DE PROGRAMMES (13)

1. Programme forêt-faune

1. Volet Ravage de cerf
2. Volet Plan d’aménagement forêt-faune (PAFF)
3. Volet Milieux humides forestiers

2. Aménagement intégré par sous-bassin versant

1. Gestion intégrée des ressources pour l’aménagemen t 
durable de la faune en milieu forestier

www.fondationdelafaune.qc.ca



DÉVELOPPEMENT D’’’’UNE STRATÉGIE D’’’’AMÉNAGEMENT À L’’’’ÉCHELLE DU 
SOUS-BASSIN VERSANT

LES PARTENAIRES :

• Forêt modèle du Bas-
Saint-Laurent 

• Fondation de la faune du 
Québec

• Ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune

Région du Bas-
Saint-Laurent

HISTORIQUE DE L’APPROCHE 



UNE APPROCHE NOVATRICE POUR LA FORÊT PRIVÉE

Une véritable forme de gestion durable des ressources

ENVIRONNEMENTALE ÉCONOMIQUE

SOCIALE

•Planification adaptée aux enjeux locaux
•Sensibilisation et implication des propriétaires 

•Intégration des valeurs et préoccupations des communautés

•Identification des sites productifs et          
intensification de l’aménagement 

faune-forêt
•Augmentation du niveau d’implication 

et du nombre de propriétaires actifs
•Régularisation de l’approvisionnement     

des usines

•Amélioration et maintien des 
habitats fauniques

•Conservation de forêts matures et 
des écosystèmes

•Conservation des cours d’eau  
(voirie forestière)

Un prérequis pour la certification des pratiques forestières



POURQUOI L’ÉCHELLE DU SOUS-BASSIN ?

� VISION GLOBALE: facilite  
l’’’’aménagement intégré à l’’’’échelle 
d’’’’un territoire

� SENTIMENT D’’’’APPARTENANCE: échelle 
humaine où les acteurs se 
reconnaissent

� RASSEMBLEUR: facilite la 
concertation des acteurs

� GESTION DURABLE: solutions terrain
face au enjeux environnementaux, 
sociaux et économiques

� CRÉATION DE RICHESSE: optimiser  
la contribution des boisés privés



• Confection d’’’’un cahier 
pour chacun des 15 sous-
bassins du territoire de 
l’’’’Est du lac Témiscouata

• Cahier présenté à près de 
160 propriétaires

• Implication des 6 
conseillers forestiers actifs 
sur le territoire

• Présentation aux 
partenaires locaux et 
régionaux

CAHIER FAUNIQUE À L’’’’ÉCHELLE DU SOUS-BASSIN
2003 à 2006



� Perfectionnement de 
l’’’’approche à l’’’’ensemble des 
ressources du milieu forestier

� Un outil polyvalent qui intègre 
les préoccupations forestières 
et fauniques

� Implication de multiples 
partenaires qui vise 
l’’’’application de solutions sur 
le terrain

CAHIER DE PLANIFICATION INTÉGRÉ DU 
SOUS-BASSIN 2006 à 2008



DES RÉSULTATS ÉLOQUENTS

• Fort taux d’adhésion des 
propriétaires

• Adhésion des conseillers 
forestiers

• Accession à la certification 
forestière FSC

• Harmonisation et optimisation 
des travaux d ’’’’aménagement 
faunique et forestier

• Grand intérêt des organismes 
régionaux (MRC, CRÉ, agences de 
mise en valeur…) 



LE PROGRAMME D’’’’AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ 
PAR SOUS-BASSIN VERSANT

Objectifs généraux

• Favoriser l’implantation d’une approche globale 
d’’’’aménagement intégré des ressources (forêt-faune) 
qui facilitera le développement durable de la forêt 
privée

• Exporter et adapter l’approche développée dans le Bas-
Saint-Laurent dans différentes régions



Objectifs spécifiques

• Démontrer que l’approche peut aider à optimiser la contribution 
des boisés privés au développement durable des régions.

• Démontrer la complémentarité des travaux d’aménagement 
forestier et faunique.

• Identifier des pratiques forestières qui contribuent à la mise en 
valeur de l’ensemble des ressources du sous-bassin.

• Maintenir et améliorer la diversité et la qualité des habitats 
fauniques, aquatiques, riverains et terrestres.

• Augmenter le niveau d’implication des propriétaires actifs en 
conservation, protection et mise en valeur.

• Faciliter les démarches menant à la certification des pratiques 
forestières.



Les étapes :

1.  Élaboration du programme / Groupe de travail  (mars - juillet 
2009)

2. Appel d’’’’offres unique (septembre 2009)

3. Sélection des projets (novembre 2009)

7 projets sélectionnés/17 demandes

4. Réalisation et suivi des projets (décembre 2009-2014)

Financement de la Fondation: 1M$/5ans
+ Appui substantiel du MRN

UN PROGRAMME SUR 5 ANS

Un nombre limité de projets (7) 
dans différentes régions du Québec



Des caractéristiques communes:

1. Un nombre de propriétaires et une proportion de 
milieux forestiers représentatifs de la région 
visée

2. Une superficie de l’ordre de 5 000 à 15 000 ha

3. Une maillage avec les principaux acteurs du 
milieu et un appui élargi

LES CRITÈRES DE SÉLECTION DES PROJETS



PROJET (RÉGION) Promoteur

Ruisseau Bernier (région 05)
Aménagement forestier coopératif de Wolfe et
Aménagement forestier coopératif des Appalaches

Rivière Bonaventure (région 11) Groupement forestier coopératif Baie-des-Chaleurs

Rivière Etchemin (région 12)
Agence de mise en valeur des forêts privées des
Appalaches

Ruisseau Williams (région 15) Coopérative de propriétaires de boisé privé Terra-Bois

Cyr, Despaties, Roireau (région 16)
(Projet Forêt-Faune-Arc-en-Ciel)

Corporation de développement de la rivière Noire

Rivière Noire (région 17) Agence forestière des Bois-Francs 

Rivière Jean-Noël (région 03)
Groupement des Propriétaires de Boisés Privés de
Charlevoix (projet arrêté en 2011)

LANCEMENT : 7 PROJETS (6 projets actifs)



LANCEMENT : 7 PROJETS (6 projets actifs)



LES PARTENAIRES APPUYANT LE PROGRAMME AU 
NIVEAU PROVINCIAL

• Ministère des Ressources naturelles (MRN)

• Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
(MDDEFP)

• Regroupement des sociétés 
d’aménagement forestier du Québec 
(RESAM)

• Fédération des producteurs forestiers du 
Québec (FPFQ) - Union des producteurs 
agricoles (UPA)



ACTIVITÉS ADMISSIBLES

UN PROGRAMME À 3 VOLETS

Volet 1: Connaissance Volet 2 : Réalisation de travaux

faune-forêt

Volet 3 : 
Évaluation des résultats



Volet 1: Connaissance (1ère année)

• Formation initiale des promoteurs 
de projets

• Production de cahiers de 
planification intégrée

• Présentation des cahiers aux 
propriétaires et aux différents 
partenaires locaux et régionaux

• Soutien technique des 
promoteurs de projets



• Poursuite du développement des 
connaissances

• Élargissement des partenariats

• Programmation des travaux 
faune-forêt (enjeux-solutions)

• Services conseils auprès des 
propriétaires et des partenaires 
concernés

• Réalisation des travaux terrain

• Support au processus de 
certification forestière

Volet 2 : Réalisation de travaux faune-forêt   
(2ième année et subséquentes)



• Identification de critères et 
indicateurs pour le suivi: 
sociaux, environnementaux, 
économiques

• Cueillette des données

• Analyse et évaluation des 
résultats

• Communication et diffusion 
des résultats

Volet 3 : Évaluation des résultats



Les indicateurs de suivi (13) abordent les enjeux 
suivants:

• La faune et les habitats fauniques

• Les éléments écologiques sensibles

• Les infrastructures

• Les propriétaires, les partenaires et la population locale

• Les investissements

• L’eau et les milieux humides



Investissements des 4 premières années

An 1 An 2 An 3 An 4 Total

Fondation 202 664 $ 222 106 $ 210 173 $ 203 000 $ 837 943 $

Total 603 327 $ 1020 995 $ 829 412 $ 943 569 $ 3 387 303 $

Chaque dollar investi par la Fondation a permis d’en 
mobiliser trois autres



Les principaux investisseurs 
(Exemple de l’an trois)

Organisme Montant Pourcentage

Fondation 210 173 $ 25,3

Promoteur 153 802 $ 18,5

Volet II ou CRÉ 178 991 $ 21,6

Partenaires 
régionaux

90 205 $ 10,9

Agence forestière 113 223 $ 13,7

Autres 83 018 $ 10,0

Total 829 412 $ 100 %



Quelques réalisations
(Trois premières années)

Domaine Activité Réalisation

Concertation et 
sensibilisation

Comités de partenaires 67 rencontres

Propriétaires informés 2551 propriétaires

Formation Activités de formation en région 71 jours

Réalisations de terrain Travaux forêt-faune 263 ha

Traverses de cours d’eau 
caractérisées

1102

Plans d’aménagement forêt-faune 74

Communication Articles publiés 56

Panneaux, cartes ou affiches 39



1. Il s’agit d’une expérience pilote

2. Quatre années sont complétées sur cinq et les 
avancées sont fort intéressantes

3. Une opportunité privilégiée d’enrichir notre 
réflexion dans un contexte de mise à jour de nos 
programmes en forêt privée

CONCLUSION



Merci !


